
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Newsletter AMRAC 
Janvier 2021 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AMRAC 

Autorité Mixte de Régulation des Acteurs de la Collecte de fonds membre fondateur de l’IPFC 
 

 

 



 
Bienvenue AVA ! 

C’est avec une immense joie que nous accueillons un nouveau membre au 
sein de l’AMRAC, en ce début d’année 2021 : l’association AVA (Agir pour la 
Vie Animale) ! 

Né de l’indignation face aux euthanasies abusives, le refuge AVA offre aux 
animaux délaissés un lieu de vie unique en Normandie. Avec ses 500 animaux 
recueillis, l’association est l’un des plus grands refuges de France. C’est en 
semi-liberté que des chiens et des chats âgés, malades, handicapés ou 

présentant des comportements dits « gênants », des chevaux de course à la retraite ou encore des bovins 
sauvés de l’abattoir, vivent en harmonie sur 75 hectares. AVA apporte également un soutien indéfectible 
à la recherche scientifique éthique et indépendante, et notamment à l’éthologie. Cette discipline se 
rattachant à la biologie étudie le comportement animal dans son milieu de vie. L’équipe Recherche d’AVA 
se consacre donc notamment à la réalisation d’études pour comprendre au mieux les besoins des 
animaux. La prise en charge des études et des pensionnaires est réalisée avec l’aide d’une équipe de 
salariés, vétérinaires, comportementalistes, éthologues, éducateurs et bénévoles.  

Retrouvez les fundraisers aux couleurs de l’association très prochainement dans vos rues !  

10 bonnes raisons de soutenir AVA : ici (https://avarefuge.fr/10-raisons-de-nous-soutenir/) !  

 

Suivi de la reprise des activités de collecte de fonds en face-à-
face à l’international - Deuxième édition 
Note aux lecteurs: Les résultats présentés dans cette enquête illustrent l’état des marchés tels qu’ils étaient le 10 décembre 
2020. Depuis, la situation sanitaire n'a cessé de changer dans le monde et de nouvelles restrictions ont été imposées ou 
levées. Malgré cet environnement en constante évolution, il nous a semblé essentiel de publier les résultats de l'enquête dans 
le cadre d'une étude internationale que nous souhaitons documenter régulièrement depuis le début de la crise et pour les 
mois à venir. À l'avenir, cela contribuera à une meilleure connaissance de notre secteur. 
 
L'IPFC a précédemment mené et coordonné une enquête internationale, qui visait à documenter la 
reprise d’activité sur les marchés du F2F après la pandémie de Covid-19 et après les premiers 
confinements nationaux. L’ensemble des membres de l'IPFC s’est alors accordé sur la mise en place d'un 
baromètre commun de suivi de la reprise, selon deux indicateurs principaux, à savoir: l’acceptation des 
campagnes par le public et par les autorités ainsi que les résultats de celles-ci, à la fois quantitatifs et 
qualitatifs.  
 
Les premières conclusions de cette enquête ont été publiées en juillet (retrouvez-les ici) et ont montré 
un redémarrage progressif mais important à l'international ainsi qu'une réception très positive des 
activités de F2F par le public. Cette nouvelle édition mise à jour cherche à explorer les tendances 
actuelles du marché et vise à consolider davantage notre connaissance de l’après-crise. Elle vise à fournir 
au lecteur une vision d’ensemble de la situation actuelle des marchés à l’international. Pour ce faire, 27 
experts internationaux en collecte F2F ont contribué à l'enquête, qui couvre désormais 23 pays sur 5 
continents.  
 
Les résultats présentés dans cette enquête illustrent l’état des marchés tels qu’ils étaient le 10 décembre 
2020. Depuis, la situation sanitaire n'a cessé de changer dans le monde et de nouvelles restrictions ont 
été imposées ou levées. Malgré cet environnement en constante évolution, il nous a semblé essentiel de 
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publier les résultats de l'enquête dans le cadre d'une étude internationale que nous souhaitons 
documenter régulièrement depuis le début de la crise et pour les mois à venir. À l'avenir, cela contribuera 
à une meilleure connaissance de notre secteur. 
 
Cinq mois plus tard, où en sommes-nous? Quelles sont les conclusions de cette deuxième enquête?  
 
La majorité des marchés a complètement redémarré.   
Sur les 23 marchés que nous avons examinés, seul le Pérou est encore à l’arrêt total début décembre. 13 
marchés ont retrouvé leur niveau d’activité habituel alors que la crise touche toujours 9 marchés sur 23, 
qui ont redémarré mais seulement partiellement. 
 
La plupart des marchés sont restés actifs depuis leur réouverture en juillet pour atteindre leur niveau 
d'activité d'avant-crise.  
14 marchés sur 23 sont revenus à au moins 75% de leur capacité d'avant-crise, tandis que 4 sur 23 ont 
atteint 50%. Un seul pays, le Japon, reste en dessous, ayant retrouvé seulement 25% de son niveau 
d’activité d'avant-crise. 
 
Canaux de collecte  
La grande majorité des marchés actifs sont de retour dans la rue (18 marchés) ou sur des sites privés (18 
marchés également). Peu de marchés (11 sur 22) font du porte-à-porte. Seuls 3 marchés sont de retour 
sur l’ensemble des canaux, y compris la collecte de fonds F2F lors d'événements.  
 
Restrictions mises en place  
La plupart des marchés doivent faire face à des restrictions concernant la localisation des campagnes ou 
le nombre de fundraisers par équipe, ainsi qu'à des règles de distanciation. En comparaison avec les 
précédents confinements, il semble que les restrictions aient été appliquées (ou levées) davantage à 
l’échelle locale que nationale. De plus, 7 marchés sur 23 opèrent mènent désormais des campagnes sans 
aucune restriction.   
 
Acceptation par le public  
Généralement très bonne : 17 marchés sur 23 ont rapporté une réception par le public positive. Parfois 
neutre. Jamais négative.  
 
Niveau des résultats : (taux horaire et don moyen) 
15 marchés sur 23 ont un niveau de résultats à peu près égal (13) ou supérieur (2) au niveau d'avant-crise. 
Seuls 2 marchés sur 23 connaissent un don moyen inférieur au niveau d'avant-crise. 
 

A l’international 
L’international Public Fundraising Council, dont l’AMRAC est l’un des 
membres fondateurs,  poursuit son développement à l’international et 
plus particulièrement sur le continent sud-américain, en accueillant 
en son sein un nouveau membre, le Brésil et son organe de régulation 
de la collecte : l’ABCR !  
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